
EXPRESSION DU GROUPE D’OPPOSITION

Chères Viarmoises, chers Viarmois,

Disparition prochaine du foyer du Collège ? Lors de plusieurs publications ou conseils municipaux, nous avons alerté sur la situation du 
foyer du collège dont Messieurs Dupont et Brisseau veulent supprimer le poste, persuadés qu’ils sont de son inutilité. Vu la mobilisation 
des élèves, de leurs parents, ainsi que des élus des autres communes qui participent à son financement, le Syndicat qui gère le foyer 
a pu maintenir le poste et recruter un agent mais seulement en CDD. Le contrat doit donc être renouvelé tous les ans, sans garantie 
de pérennité ni pour le poste ni pour le projet, avec la volonté évidente de le voir disparaître. La gestion de ce service, capital pour les 
élèves, devient une variable d’ajustement du budget de la ville. Nous déplorons cette stratégie systématique de casse d’un service 
publique. Nous préférons avoir des éducateurs pour nos jeunes plutôt que pléthore de policiers qui ne patrouillent pas sur Viarmes car 
"loués" aux communes voisines.

Les commerces en centre-ville et le rachat de fonds par la commune. La mairie rachète des fonds de commerces à tout va, arguant de 
sa capacité à redynamiser le centre-ville … Dernièrement, achat des murs du rez-de-chaussée de l’ancienne crêperie pour 200.000 € 
plus frais de notaire : la commune doit-elle utiliser nos impôts pour racheter des fonds de commerces afin de faire baisser les loyers ? Il 
serait intéressant de savoir ce qu’en pensent les autres commerçants … La mairie a déjà pratiqué cette politique, il y a quelques années, 
avec le rachat du fonds de commerce de l’ex-Boutiquaire ; le résultat est l’installation d’une nouvelle agence immobilière…. Et c’est sans 
parler de la friche du 21 rue de Paris où d’aucun espère voir, un jour, s’installer un restaurant italien, juste à côté d’une pizzeria. Et quid de 
l’espace restant de cette friche ? Quels aménagements, avec quel argent, vu que les travaux actuels qui durent depuis presque 2 ans et 
ont déjà coûté près d’1 million d’euros ?


